
La santé n’est pas qu’une question individuelle : c’est 
aussi un bien commun et une responsabilité collective. 
Chacun doit pouvoir y avoir accès. 

Nous assumons la responsabilité d’agir sur l’ensemble 
des leviers municipaux - cadre de vie, environnement, 
solidarités, prévention - pour réduire les inégalités 
d’accès et protéger votre santé. lités d’accès et protéger 
votre santé.

Développer des actions de prévention santé : dépistages 
cancers, lutte contre les addictions…
Développer et promouvoir le sport santé et sur ordonnance 
en collaboration avec les professionnels de santé, les 
associations et le référent ville
Mettre la santé mentale au coeur de nos politiques : lutter 
contre la stigmatisation, favoriser l’accessibilité aux soins, 
aménager une ville bienveillante

Former largement aux gestes qui sauvent (les premiers 
secours…)
Renforcer les actions de prévention sur la nutrition et le 
bien manger (ateliers cuisine…)

AGIR POUR LA SANTÉ

VOUS PRENEZ SOIN DE VOTRE SANTÉ 
ET DE CELLE DE VOS PROCHES

Notre
bilan

- Ouverture de l’antenne de santé à Migron 
(2 généralistes et 1 psychologue)
- Accueil à la M3E d’une équipe mobile de Charles 
Perrens 

- Création de la semaine bien-être au collège
- Lutte contre la précarité menstruelle
- Multiples opérations de sensibillisation (Octobre rose, 
Mars bleu, vaccination...)

Prévenir, accompagner, protéger et prendre soin

ACCÉDER AUX SOINS
Installer l’antenne de santé à la Maison des générations :

- accueillir de nouveaux professionnels (psychologue, 
infirmières, diététicienne, sage femme…)
- développer les visites à domicile
- augmenter le nombre de consultations 

Pérenniser les actions de médiation animale

AMÉLIORER LE CADRE DE VIE
Communiquer sur la qualité de l’air
Lutter contre les moustiques : poursuivre l’installation des 
bornes anti-moustiques dans l’espace public et continuer à 
sensibiliser le public 
Réduire les nuisances sonores, visuelles et lumineuses
Végétaliser la ville et créer de nouveaux îlots de fraîcheur

VOUS ÊTES CONCERNÉ PAR LE HANDICAP
Favoriser l’inclusion des personnes en situation de 
handicap à l’école, dans l’emploi, dans la vie associative et 
dans la vie de la commune 
Poursuivre la mise en accessibilité des aménagements de 
voirie 
Poursuivre les séances ciné-relax (séances aux conditions 
adaptées)

Créer davantage de zones de circulation partagées 
Pérenniser le Conseil Consultatif du Handicap
Encourager l’implantation d’une maison du répit dédiée aux 
aidants
Continuer de faciliter l’accès à la culture pour tous (gratuité 
des spectacles pour l’accompagnant d’une personne en 
situation de handicap)

- Création du dispositif sport sur ordonnance (activités 
sportives sur prescription médicale)
- Création des séances ciné-relax
- Poursuite de l’accessibilité des voiries et trottoirs

- Mise en place du dispositif ACCEO (transcription 
instantanée pour personnes malentendantes)
- Visites virtuelles au centre d’art Pierre Brana
- Aide à l’implantation d’une école DYS
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